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Ce) soit insc>rit comme méei xratdane le re.-
gistre établi en vertut des dispo'itions dle la présente loi;
mais cette qualité n'est requisýe 1'.iu.cu.n des wneînbres qui
eotmpe)sa'lit le consexil à ponl irigine.

.,.-,ucune piovinice nie peut. ttre représenltée ai CtOfl-
~ei, par des inembres eoit nommés(" soit élus, avanit que la
lLAgislature dle la province ni':îit Içil.ué qu-e Iisczript-ion par
le, conseil est acceptée comme liiùv.lent d'une inscription
auvl mêimes fins eni veri ile- uIt li la îovinere;. et quaîîd
toutie- les provinces auront àéiér cet. -effet, il peuit ê^1tre
loisibleile noiminer et d'élire de la mantière susdxite les imcmn-
bres dut conseil.

S.-Lia durée de chredsmembres est de quiatre ans.
?.rltlmemnbre petit, Qii mênme tenips, donnter s,,a dé-

m kision, pax avis écrit ti1res s.é aut pir&teiit on ait secrétaire
dul conseil. Si eette démissin -est accoptée. le conseeil la1
,gignrifie paxr écrit, si c>est un meombre nommé, 411u ecrutdlire
d'Ditat du Caniada, et si C'est uin refheélu. au secrétaire
dlu consceil Médical de la provimnce ou et Atotte uiiersi-té, I
Ltut collège, de méecnec)11"t.ih1tié copoaton [u1au
président oiu au se-crétaire di. itt&ý.'éCeole reconinie et cils-
tince d''e clé 'i a nîlél4.,-illl'i1)1 r &:V1&1nt , tid.e 1v mivî'bre

3.-out prsonequi est oit ýa été mlemlbre, si elle
possède lesl quaité rges peuit être nouinme de nouNveaut
ou, être réélute -,niais personne nie pettrîne font.-
fions dles deuix membres.

4.-Dainc, le cas dûci .mbresK dit con'zeil don)it la durée
de -charge touchie -à sa fin. leurs uceeuspeuîit-int être
-nomnmésq ou élus eln tout temps dans les tri,is mlois qui Pré-
cèdent l'expiration de leurs fonctions; néanmoins, lorequ'il
se produit quelque -vacance parmli les nîc-Mbrec dui conseil,
soit pair expiration dle la durb]ée de chiarge, Soit pour tonte
autre cause, cette vacance peuIt (être remplie enL tout temlps.

5.---'S ]-autoitécopétente niéglig'e de le faire, on
manque d'éliireii unombre p(}ssédi.nt les qualités r-eqises,
ou (le traýnsmebtr-e le nomi -du nienbre,élu au ecrétaire diu
conseil dans n. délai rîîisonnatble après aviS donnIé 'par le
conseil invllitalnt le Conseil médlical provincial, out le c-ollèg(e
consHiu en Corporation, ou1 lni Versité, ou1 l'école recon-
m'te et KdIint 'exercice dle la niédcine, ï -faire cette
élection et -sou. rap)port au conseil sous un mnois de -lit date
de -la Signification (le cet avis, le conseiU.peutt, ýsi le manque-
Mnont 'Se continue, faire cette élection lui-même.

G.-TJn membre nommé -ou élit -pour i emplùr une va-
cnc aurséeparI le dlécès ou1 par la démlission du(I li e

a les mêmes aittr.ibutionls u1,c qcelui quil i paet~cîp
la chargre pend&mt le temps qu'il lui resteri itla, epj'

7.-Tout membreL nommé ou élu reste en charge jus-qu'a ce que eon sucessellr soi-t.-nomrné- ou é-l, un1 jusqu'à
'l)expiration de son termne -d'exercice, si son Suecceseur eiet.
nommé avant l'~ialnde t'e te!,me.
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-9.-Le conseiri, peut, au *besoin, -
,(a) élireîldans-son seinU un. ~présideiût, uni ,ice-pr6ésident

et un conuité de -récrie;

('b) nommer un ré' gistraire, quti peuit aulssi, si la chose
est .jugée ,a propos, ngir coumme -secrétaire 'et co.nne tré-
sorier;

(c) -nonmner out engager 'tous autres efficierg et emu-
pl.qu*il jugýe néSzsaires p,..ur les fins de l1aprésIente loi

et pour sa mise à exécution;w
:(d) exiger et recevoir du régistraire, out de toist autre

fonotionnaire oit emiiplÀo-é, pour la bonne e.xéction de ses
devoirs, tel cautionnement que le conseil juge nécessaire;

(e) fixer l'indemnn-ité ou la rmnunération à &tre. payée
au président, auvice-président, -et euti: menlibres flonction-
naires et employés du consecil.

10.-Lie Conseil tient 8a pireiè.re asseCmblée 'en. la cité
d' àtaa la -da-te et à l'endroit qule fixe le mini§bre de

l'Agricuiltu-re; et ensuiite, les assemblées 'a=nitelles dlu con'
seil ont lieu aux époques et aux endroits que fixe le con-
soil ait besoin.

2.--Js-qu'à ce qu'il y Soit nuutrement pourvu pa-ir ordre
out par règlement du conseil, onze, de ses memabres forment
qutorumii, et tons les actes du coniiseil sont décidés par la ma-
iorité deés membres présents.

Il. ----Lie conseil I.>euï établir- des rèigleenits, non11 con-
traires à la 1.0;, relativement Aà tontes out -à quoiqu'une des
fins -qui ont pour objet ce que le conseil a pour bu~t pour sa
fformation de fa-irîe -ud'ef-fectd-er, y compris niais sane
resrindii(re la gééaiédeý ees pouvoirs,-

(a)la dirrection, la, conduite et l'affininistration. du-
coniseil*,et-e ses biieus,

(b) l'a cnvocation et la tenue des asseniblées du con-
qeil, les dates et -localités ou -doivent avoir lieu cs =sem-
blées, les délibérakitionG -et Vexpédition des alars

(c) (les pouvoirs du président et du vice-président, et
le, choix dle leurs remplaçants, s'ils ne peuvenit agir à cer-
tains miomnents pour qutelque cause que ce eeit,;-

(d) lit durét,e de hairge des offliciers, et les, pomwoirs
et ilevoils durgsi'ieet *des -autres offieiem's tet enifflo-
yés;

(e) l'élection et la nominatiun d'un coiitié - régie
et d'autres ýcomités_ pour -des ýfins génériales et spéciaaes; la
c4nv)cition et la tenue dIe leurs réuinions, et la procédure Il
suivre ponmi l'e.xpédih.ion dce leutrs firs

(T) 'en. général, toutes couti-bu<tious gà imposer, à. pay-
cI' ou1 à recevoir en vertu dle la préSýente loi;

(g). 'ét-ablissemnent, le maintienet la tenue d'examens
pour s'assurer si le candidat possède cdes -quailités su-r -les
inalières finales seul emexj-., le 'nombre, les époques- et 1le
I"-nfle (le ces examnenis la nomination des xaiter;et

cm géérltott ce -qui se natùta-due 41 ces examlenssou. est n-
cesair o ppor-tu.n polir ehi atteindre lé -bt-,

(h) la 'eennoissneedes, diplômes de toute cor ora.,
f'in 011 autorité britamniqule, oco iai utrnè,ato
rieée o nt dce,rner; ''élabor-ation atl ms ecto Ile
tou-t projet -d-e -r-éciproci-té.ean sujet de l'inecription des pratiÀ.
cienls avec toute corporation oi -autorité médicale ;britan+~
nique, coloniale ou étramgére; -les termes et conditionsn:.X1
quels, et les ch'con.§tances Aà la suiite-desquelles 'les prati-cienIs
ont le droit de se- faire ins:crire aux 'ermes 'de la 'présente
ýloi, 10 lorsque -ces praticiens 'sont arûment insenitî ou 4j


